
Comment calculer la cotisation minimale d'un indépendant au
Luxembourg en 2025 ?

Réponse courte

La cotisation minimale mensuelle d'un indépendant au Luxembourg est calculée sur base d'un revenu minimum

cotisable égal au salaire social minimum (SSM) complet, soit 2 703,74 € depuis le 1er mai 2025. L'indépendant

cotise obligatoirement à l'assurance maladie, pension, accident et dépendance, avec possibilité d'adhésion volontaire

à la Mutualité des employeurs.

Définition

Le statut d'indépendant au Luxembourg implique une affiliation obligatoire au Centre Commun de la Sécurité

Sociale (CCSS). Cette obligation s'applique à toute personne qui exerce pour son propre compte une activité

professionnelle au Grand-Duché, que ce soit commerciale, artisanale, agricole ou intellectuelle.

L'indépendant paie lui-même ses cotisations sociales et reçoit mensuellement un extrait de compte (facture) du

CCSS avec un décalage de deux mois entre le mois facturé et l'émission de la facture.

Conditions d’exercice

L'assujettissement aux cotisations minimales concerne :

Les commerçants, industriels et artisans inscrits au Registre de Commerce

Les professions libérales dûment autorisées

Les exploitants agricoles relevant de la Chambre d'Agriculture

Les gérants majoritaires de sociétés (>25% parts sociales SARL, administrateurs délégués SA)

Tout travailleur intellectuel indépendant

Cas particuliers :

Première affiliation : Cotisations calculées sur base du SSM complet

Activité complémentaire à une activité salariée : Cotisations calculées sur 1/3 du SSM

Conjoint aidant : Base cotisable = revenu de l'indépendant principal ÷ 2 (max. 2 × SSM)
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Modalités pratiques

Assiette minimale de cotisation :

Base de calcul : SSM mensuel complet = 2 703,74 € (au 1er mai 2025)

Plafond cotisable : 13 518,70 € (5 × SSM) pour maladie, pension et accident

Exception : Cotisation dépendance sans minimum ni plafond

Cotisations obligatoires :

Assurance maladie-maternité

Assurance pension

Assurance accident (taux variable selon secteur et bonus-malus)

Assurance dépendance (avec abattement de 675,93 €)

Cotisation volontaire :

Mutualité des employeurs (permet de récupérer 80% du revenu en cas de maladie)

Adhésion obligatoire dès l'affiliation ou au 1er janvier suivant la demande

Modalités de paiement :

Facturation mensuelle par le CCSS (décalage de 2 mois)

Paiement dans les 10 jours après émission de l'extrait de compte

Possibilité de prélèvement automatique

Pénalités : 0,6% par mois de retard

Régularisation :

Cotisations provisoires régularisées selon revenu réel déclaré à l'ACD

Possibilité d'adapter le revenu provisoire pour éviter de gros écarts

Pratiques et recommandations

Provisionner mensuellement le montant des cotisations

Opter pour le prélèvement automatique pour éviter les retards

Adapter le revenu provisoire dès que possible pour éviter les régularisations importantes

Conserver l'ensemble des documents justificatifs pendant 10 ans

Signaler tout changement de situation dans un délai de 8 jours au CCSS
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Dispense totale si revenu < 1/3 SSM (901,25 €)

Réduction cotisations pension si revenu entre 1/3 et 1 SSM

Remboursement des cotisations maladie/pension en cas de dépassement du plafond (cumul d'activités)

Décision à prendre lors de l'affiliation ou report au 1er janvier suivant

Couvre également le conjoint aidant si affilié

Permet indemnisation maladie à 80% du revenu

Cadre juridique

Référence Objet

Articles 1 à 7 du Code de la sécurité sociale Champ d'application et affiliation

Articles 33 et suivants du Code de la sécurité sociale Assiette de cotisation pour l'assurance maladie

Articles 376 et suivants du Code de la sécurité sociale Assiette de cotisation pour l'assurance dépendance

Loi modifiée du 19 juin 1998 Assurance dépendance

Règlement grand-ducal du 18 décembre 1998 Intérêts moratoires

Règlement grand-ducal du 28 janvier 1987 Perception des cotisations

Circulaire du 26 juillet 2023 Modalités de paiement des cotisations

Le non-paiement des cotisations entraîne des pénalités de 0,6% par mois de retard et peut conduire à la suspension des

prestations. Des facilités de paiement peuvent être sollicitées auprès du CCSS sur présentation de justificatifs probants. Depuis juillet

2023, les cotisations doivent être payées depuis le compte bancaire personnel de l'indépendant (interdiction d'utiliser le compte de la

société).

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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